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Déclaration écrite, au titre de l'article 136 du règlement du Parlement européen, sur la 
reconnaissance par la Turquie des génocides arménien, assyro-chaldéo-syriaque et grec 
pontique de 19151

1. Le génocide arménien désigne un génocide perpétré d'avril 1915 à juillet 1916 (voire 
jusqu'en 1923), au cours duquel ont péri 1,2 million d'Arméniens qui vivaient sur le 
territoire actuel de la Turquie.

2. En outre, entre 500 000 et 750 000 Assyriens ont été massacrés sur la même période et 
environ 350 000 Grecs pontiques sont morts, certains ayant été assassinés ou pendus, 
d'autre ayant succombé à la famine ou à la maladie.

3. En 1965, l'Uruguay est devenu le premier pays à reconnaître officiellement le génocide 
arménien et depuis cette date, de nombreuses entités l'ont également reconnu: le 
Parlement européen en 1987, le Conseil de l'Europe en 1998 ainsi que de nombreux autres 
pays dans le monde et en Europe (24 au total). 

4. L'Union européenne a versé à la Turquie près de six milliards d'euros entre 2002 et 2013 
et le programme IPA II prévoit le versement de 4,5 milliards d'euros sur la période 2014-
2020. La Turquie recevra également trois milliards d'euros supplémentaires pour gérer la 
crise migratoire. 

5. La Commission et le Conseil sont encouragés à entamer des discussions avec le 
gouvernement turc afin qu'il reconnaisse officiellement les génocides arménien, assyro-
chaldéo-syriaque et grec pontique perpétrés par l'Empire ottoman dont la Turquie se dit 
héritière. 

6. La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise au Conseil et 
à la Commission.

1 Conformément à l'article 136, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration 
recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le 
nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.


